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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 05 DECEMBRE 2025 

Le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale s'est réuni le  

05 décembre dernier conformément à la lettre de convocation du 28 novembre 2025. 

 

Etaient présents : Mesdames COËVOËT – DUCRET – RAPTIN - TESTIER  

Messieurs VAN LAETHEM - VANDEVIVERE 

 

Excusés : Madame TRICOIT  Procuration à M. VANDEVIVERE 

 Madame WATINE  Procuration à Mme TESTIER 

 Monsieur HUET  Procuration à M. VAN LAETHEM 

 Monsieur RAPTIN  Procuration à Mme RAPTIN 

 Monsieur THIEBAUT 

  

   

Madame Barbara COËVOËT, Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale déclare la 

séance ouverte à 09H35 ; elle constate que le quorum est atteint, le conseil peut donc 

délibérer valablement.  

APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR DU 05 DECEMBRE 2025 

                                   Adopté à l’unanimité  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  
17 OCTOBRE 2025 

                                  Adopté à l’unanimité  

2025-39 – FINANCES CCAS – DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DE L’EXERCICE 2025 

Adopté à l’unanimité 

 

2025-40 – FINANCES CCAS – RAPPORT ET DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2026 

 

Adopté à l’unanimité 

 

2025-41 – FINANCES QUIETUDE – DÉCISION MODIFICATIVE N°3 DE L’EXERCICE 2025 

 

Adopté à l’unanimité 

2025-42 – FINANCES QUIETUDE – VOTE DU QUART DU BUDGET D’INVESTISSEMENT 2026 

Adopté à l’unanimité 

2025-43 – FINANCES HARMONIE – VOTE DU QUART DU BUDGET D’INVESTISSEMENT 2026 

Adopté à l’unanimité 

 

2025-44 – RH – CRÉATION D’EMPLOIS NON PERMANENTS ET AUTORISATION DE 

RECRUTEMENT DE CONTRACTUELS SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE L.332-8 2° DU CODE 

GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 

Adopté à l’unanimité 
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2025-45 – RH – PLAN DE FORMATION 2026 

Adopté à l’unanimité 

2025-46 – RH – RECRUTEMENTS D’AGENTS CONTRACTUELS SUR DES EMPLOIS NON 

PERMANENTS PUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIÉ A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 
D’ACTIVIÉ 

Adopté à l’unanimité 

2025-47 – PERSONNEL PERMANENT MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU CCAS 

Adopté à l’unanimité 

2025-48 – RH – PERSONNEL PERMANENT MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

DE LA RÉSIDENCE HARMONIE 

Adopté à l’unanimité 

2025-49 – RH – ADHÉSION AU SERVICE DE PRÉVENTION POLE SANTÉ ET SÉCURITÉ AU 

TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU NORD 

Adopté à l’unanimité 

2025-50 – RH – INSTAURATION D’UN RIFSEEP POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AIDES-

SOIGNANTS A DESTINATION DES PERSONNELS DU CCAS 

Adopté à l’unanimité 

La séance est levée à 10H35 


